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SNES-INFO-85-Covid19

Fin de l'état d'urgence sanitaire - maintien des mesures de distanciations

Chère Adhérente, cher Adhérent,

Nous vous informons de la promulgation de la loi du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état
d'urgence sanitaire.L'état d'urgence sanitaire a pris fin le 10 juillet à minuit sur tout le territoire sauf pour
la Guyane et à Mayotte. La loi organise la sortie progressive de ce régime d'exception jusqu'au 30
octobre 2020, le gouvernement peut prendre certaines mesures notamment sur les déplacements et
les rassemblements. Le Gouvernement peut règlementer l'ouverture des établissements recevant du
public ains que les mesures sanitaires y afférent.

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2020/7/9/2020-856/jo/texte

Les mesures de distanciations dans les salles de spectacles n'ont malheureusement pas changé à ce
jour, l'article 45 du décret publié décret du 10 juillet 2020 vient les préciser.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000042105897&dateTexte=&categorieLien=id

Article 1...

I. - Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d'hygiène définies en annexe 1 au présent
décret et de distanciation sociale, incluant la distanciation physique d'au moins un mètre entre deux
personnes, dites « barrières », définies au niveau national, doivent être observées en tout lieu et en
toute circonstance.

II. - Les rassemblements, réunions, activités, accueils et déplacements ainsi que l'usage des moyens
de transports qui ne sont pas interdits en vertu du présent décret sont organisés en veillant au strict
respect de ces mesures.

Article 3...

I. - Tout rassemblement, réunion ou activité sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public est
organisé dans des conditions de nature à permettre le respect des dispositions de l'article 1er.

V. - Aucun événement réunissant plus de 5 000 personnes ne peut se dérouler sur le territoire de la
République jusqu'au 31 août 2020.

Article 45.... 

I. - Les établissements suivants recevant du public relevant du type P défini par le règlement pris en
application de l'article R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation ne peuvent accueillir de
public : Salles de danse

II. - Dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire, les établissements recevant du public
figurant ci-après ne peuvent accueillir de public que dans les conditions prévues au présent article :

1° Etablissements de type L : Salles d'auditions, de conférences, de projection, de réunions, de
spectacles ou à usage multiple ;

2° Etablissements de type CTS : Chapiteaux, tentes et structures ;

3° Etablissements de type P : Salles de jeux ;

4° Etablissements de type R : Etablissements d'enseignement artistique spécialisé ; centres de
vacances dans les conditions prévues au chapitre 2 du présent titre.

III. - Pour l'application de l'article 1er, les gérants des établissements mentionnés au 1° et 2° du II,
organisent l'accueil du public dans les conditions suivantes :

1° Les personnes accueillies ont une place assise ;

2° Une distance minimale d'un siège est laissée entre les sièges occupés par chaque personne ou
chaque groupe de moins de dix personnes venant ensemble ou ayant réservé ensemble ;

3° L'accès aux espaces permettant des regroupements est interdit, sauf s'ils sont aménagés de
manière à garantir le respect de l'article 1er.

IV. - Pour l'application de l'article 1er, les gérants des établissements mentionnés au 3° du II organisent
l'accueil du public dans les conditions suivantes :

1° Une distance minimale d'un siège ou d'un mètre est garantie entre chaque personne ou groupe de
personne venant ensemble ou ayant réservé ensemble sauf si une paroi fixe ou amovible assure une
séparation physique ;

2° L'accès aux espaces permettant des regroupements est interdit sauf s'ils sont aménagés de manière
à garantir le respect de l'article 1er.

V. - Sauf pour la pratique d'activités artistiques, le port du masque est obligatoire dans les
établissements autorisés à accueillir du public en application du présent article.

VI. - Les dispositions du V du présent article et du III de l'article 27 ne sont pas applicables, lorsqu'elles
sont assises dans les conditions prévues aux 1° et 2° du III du présent article, aux personnes
accueillies pour assister à des spectacles et projections dans les établissements mentionnés au II du
présent article ainsi que dans ceux relevant des types X et PA. Toutefois, lorsque le port du masque est
nécessaire eu égard à la nature des spectacles et aux comportements des spectateurs susceptibles
d'en découler, l'organisateur en informe au préalable ces derniers.

Dans tous les cas, l'organisateur peut décider de rendre obligatoire le port du masque.

Article 45 suite...

Dans les territoires où l'état d'urgence sanitaire est en vigueur, les établissements recevant du public
figurant ci-après ne peuvent accueillir de public :

 

Nous restons à votre disposition.

Veuillez croire, Chère adhérente, Cher adhérent, à l'assurance de nos sentiments les plus dévoués.

 

Philippe CHAPELON  

Délégué général
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le DOSSIER "CORONAVIRUS - RESSOURCES
SNES" toutes les informations que nous
publions et d'autres informations liées à l'épidémie
due au coronavirus / COVID19 ( textes officiels,
liens vers les sites des Préfectures et des
Agences Régionales de Santé ... )
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